
 

 

 

 
 

Service Agronomie 
Conseil collectif réalisé pour le département de l’Allier à partir des observations du 

Bulletin de Santé du Végétal vigne n°2 
 

 
Mildiou : 
Risque nul 
Pas de traitement 
 
Oïdium: 
Pas de traitement. Le premier traitement est à prévoir au stade 6-7 feuilles étalées. 
 
Excoriose – érinose  
Pas de traitement  
Sauf cas particulier de parcelles très sensibles. Vous pouvez alors appliquer un soufre.  
 
Le risque de gel jusqu’à  vendredi impose que les pàrcelles enherbe es soient bien tondues. L’herbe montànt 
dàns le cep à  moins  de 20 cm des feuilles àugmente le risque. 
 
 
Si àucune àlternàtive à  l’utilisàtion de produits phytosànitàires n’est propose e, c’est qu’il n’en existe pàs de 
connue suffisàmment pertinente à  ce stàde. Cependànt, des àlternàtives pre ventives existent  
 

Vous trouverez ci-dessous diffe rents liens: 
 

- pour retrouver l’ensemble des màtie res àctives des produits utilisàbles : 
 e-phy càtàlogue produits phyto  

 

- l’e tàt des lieux  2017 des re sistànces àux diffe rentes mole cules utilise es 
http://draaf.hauts-de-france.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/Note_technique_commune_Vigne_2017_Vdef_cle8e7ec3.pdf 

  

- le re fe rentiel des produits phyto 2016 e tàbli pàr les chàmbres d’àgricultures du Vàl de Loire. 
Vous y trouverez une liste de produits clàsse s pàr màtie re àctive, àvec les recommàndàtions d’usàges 
(limitàtion du nombres de tràitement …). Attention, là re glementàtion pouvànt e voluer, ce re fe rentiel 
est vàlide à  là dàte d’àctuàlisàtion du 01/01/2016. 
 
http://www.indre-et-loire.chambagri.fr/uploads/media/Referentiel_Phyto_2016.pdf  
 

La Chambre d’Agriculture de l’Allier est agréée par le Ministère en charge de 
l’agriculture pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits 

phytopharmaceutiques sous le numéro IF01762, dans le cadre de l’agrément multi-sites porté par l’APCA. 
Rédaction: Véronique Sarrot 
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A vos Vignes 
N° 2 – 19 avril 2017 

Pas de traitement à prévoir pour le moment 

http://e-phy.agriculture.gouv.fr/
http://www.indre-et-loire.chambagri.fr/uploads/media/Referentiel_Phyto_2016.pdf

